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40e session des Parties Contractantes 
Engagements pris à la Session ministérielle: 
Progrès dans certains secteurs-clés 

Dame Anne Warburton, 
Ambassadeur du Royaume-Uni, 
présidant la session 
des Parties Contractantes 
durant les consultations 

L'Ambassadeur Hans Ewerlôf, 
Président des P. C. 
et Arthur Dunkel, 

Directeur général du G A TT 

« La série de décisions qui ont été prises 
au cours de ces deux dernières semaines 
permettront au GATT d'aller de l'avant 
et de retrouver un second souffle», a 
déclaré à la presse Arthur Dunkel, 
Directeur général du GATT, à l'issue 
de la 40e session des Parties Contrac
tantes, tenue du 23 au 27 novembre. 
Cette remarque se référait à la mise en 
œuvre du Programme de travail décidé 
il y a deux ans. à l'échelon ministériel, 
pour faire échec aux tendances protec
tionnistes et à la stagnation, alors, du 
commerce mondial par une relance vi
goureuse des activités du GATT. 

1984 représente une année charnière 
dans la mise en œuvre de ce pro
gramme qui porte, en fait, sur les ac
tions à entreprendre au cours des an
nées 1980. et une étape dans un pro
cessus continu de discussions et de né
gociations. La possibilité d'une négo
ciation commerciale de grande enver
gure fait son chemin dans les esprits, 
même s'il est encore prématuré de dé
cider du moment opportun pour la lan
cer et des sujets qu'elle pourrait couvrir. 
Plus que jamais, et l'expérience de la 
40e session l'a bien prouvé, la mise en 

œuvre équilibrée du programme de tra
vail actuel du GATT en représente 
l'étape préalable. 

«Il n'y a pas de raison d'être pessi
miste» a déclaré pour sa part l'Ambas
sadeur Hans Ewerlôf (Suède), Président 
des Parties Contractantes en 1984. en 
s'adressant aux membres du GATT. 
Beaucoup des questions identifiées par 
la Réunion ministérielle en 1982 sont 
extrêmement difficiles, ce qui explique 
qu'elles n'aient pu trouver de solution 
au cours des années précédentes, mal
gré tous les efforts déployés. Certaines 
d'entre elles ne pourront être résolues 
que par une négociation proprement 
dite, et le travail accompli durant ces 
deux dernières années a été essentiel
lement de préparation.» a-t-il indiqué. 
En dépit des sérieuses difficultés éco
nomiques qu'ont dû affronter de nom
breuses parties contractantes, un réel 
progrès a été accompli dans certains 
des domaines les plus importants du 
travail du GATT. «Je partage l'avis de 
ceux qui ont identifié l'agriculture 
comme le plus encourageant de ces 
domaines, » a ajouté l'Ambassadeur 
Ewerlôf, «parce que nous pouvons voir 

pour la première fois dans l'histoire du 
GATT, que l'on est prêt à affronter des 
questions fondamentales qui ont jus
qu'ici été considérées comme trop sen
sibles ou trop difficiles pour figurer 
dans des négociations sous l'égide du 
GATT.» 

Faisant allusion aux accords adoptés en 
fin de session, après de difficiles con
sultations, sur les services, le commerce 
des marchandises de contrefaçon et les 
effets des fluctuations des taux de 
change sur le commerce, il a estimé 
qu'oils portent sur des questions d'une 
importance réelle pour l'avenir de 
l'économie mondiale. Même s'ils sem
blent surtout situer leurs effets au ni
veau de la procédure, la conclusion de 
tels accords ouvre la porte à un travail 
de fond et atteste d'une manière extrê
mement encourageante de l'attachement 
des parties au système multilatéral», 
a-t-il indiqué. Ce fait indique aussi 
clairement qu'en dépit des difficultés 
rencontrées pour amener 90 Etats sou
verains à agir de concert, il n'y a pas 
d'alternative viable à la coopération 
multilatérale fondée sur la primauté du 
droit. 

(Suite page 4) 



LE CONSEIL, ORGANE 
DE NÉGOCIATION PERMANENTE 
C'est dans une large mesure au prix de 
consultations conduites par le Président 
du Conseil, l'Ambassadeur Felipe 
Jaramillo (Colombie), non seulement au 
cours de l'année mais aussi durant la 
session des Parties Contractantes, que 
des progrès notables ont pu être enre
gistrés dans la mise en œuvre du Pro
gramme de travail de 1982. 

Ainsi que l'a souligné le Président du 
Conseil à l'ouverture de la session des 
Parties Contractantes, 1984 a été une 
année particulièrement chargée et dif
ficile, au cours de laquelle le Conseil a 
été saisi de questions d'une importance 

vitale pour les parties contractantes in
dividuellement et le système multila
téral dans son ensemble, et a vu ses 
responsabilités s'accroître. 

Bien que ces consultations se soient ré
vélées d'une grande utilité, il ne fau
drait pas en abuser, a indiqué l'Ambas
sadeur Jaramillo ainsi que l'avait déjà 
fait son prédécesseur en 1983. Il est de 
plus en plus évident que ces consulta
tions ne devraient pas être considérées 
comme un substitut aux mécanismes 
traditionnels de travail et de prépara
tion des décisions du Conseil. L'Ambassadeur Felipe Jaramillo, 

Président du Conseil 

PRINCIPALES ZONES DE PROGRES 
Agriculture: 
recommandations visant 
à faire progresser 
la libéralisation 

Les Parties Contractantes ont entériné 
les recommandations qui avaient été 
dégagées par les membres du Comité 
du commerce des produits agricoles le 
15 novembre, après d'intenses consul
tations officieuses tenues au niveau des 
responsables des politiques sous la pré
sidence de M. Aert de Zeeuw (Pays-
Bas). Conformément au mandat donné 
par les ministres en 1982, ces recom
mandations visent à faire progresser la 
libéralisation dans le secteur du com
merce des produits agricoles et à assu
jettir l'essentiel des mesures affectant le 
commerce de ces produits à des règles 
et disciplines d'un fonctionnement plus 
efficace. Elles concernent notamment 
l'amélioration des conditions d'accès 
aux marchés, une discipline plus stricte 
de la concurrence à l'exportation, le 
renforcement du lien existant entre les 
effets des politiques nationales et les 
mesures commerciales, et une mise en 
œuvre plus efficace du traitement spé
cial et différencié accordé par l'Accord 
général aux pays en développement. 

Les recommandations élaborent plu
sieurs approches à cette fin, qui portent 
sur: 
- toutes les restrictions quantitatives et 

autres mesures connexes touchant les 
importations et les exportations; 

- toutes les subventions affectant le 
commerce des produits agricoles. 
Deux approches devront être élabo
rées parallèlement: l'une fondée sur 
des améliorations dans le cadre de 
règles et disciplines existantes; l'autre 

fondée sur une interdiction générale 
des subventions sous réserve d'ex
ceptions soigneusement définies et 
accompagnées d'une amélioration des 
règles et disciplines existantes et de 
leur application; 

- les règlements sanitaires et phytosa-
nitaires et les autres obstacles tech
niques au commerce. 

Par ailleurs, il est recommandé que les 
politiques et mesures affectant le com
merce des produits agricoles soient ré
gulièrement notifiées et examinées afin 
d'en assurer une plus grande transpa
rence. 

Dans l'élaboration des divers éléments 
de ces approches, le Comité devra tenir 
compte de la nécessité d'un équilibre 
des droits et des obligations, des be
soins particuliers des pays en dévelop
pement, ainsi que des caractéristiques et 
problèmes spécifiques de l'agriculture. 

Le Comité du commerce des produits 
agricoles examinera à fond toutes ces 
approches et présentera un rapport sur 
les progrès accomplis, lors de la pro
chaine session des Parties Contractantes 
au plus tard. 

Libéralisation des restrictions 
quantitatives et autres 
mesures non tarifaires: 
accord pour aller de Vavant 
Les Parties Contractantes ont pris note 
de la volonté du Groupe des restric
tions quantitatives et autres mesures 
non tarifaires de poursuivre ses travaux 
en vue de faire progresser la libéralisa
tion dans ce secteur, conformément au 
mandat donné par les ministres en 
1982. 

Le Groupe a rassemblé une importante 
documentation ' sur cette question et a 
examiné les restrictions quantitatives et 
autres mesures non tarifaires existantes, 
les motifs de leur application et leur 
conformité avec l'Accord général. Le 
Groupe a souhaité disposer de davan
tage de temps pour poursuivre son exa
men et a invité les Parties Contractan
tes à présenter, d'ici la fin avril 1985, 
des propositions spécifiques pour éli
miner les restrictions quantitatives qui 
ne sont pas en conformité avec l'Ac
cord général et libéraliser les autres 
mesures non tarifaires. 

Règlement des différends 

Les Parties Contractantes ont adopté 
une procédure destinée à faciliter le 
respect des délais, lors de la constitu
tion des groupes spéciaux appelés à 
statuer sur un différend commercial, et 
permettre de ce fait que les travaux de 
ces groupes soient conduits avec une 
plus grande efficacité. 

(Suite page 4) 
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Le Président des Parties Contractantes lance 
un appel en faveur du retour au multilatéralisme 

Tout en relevant avec satisfaction que 
le commerce mondial a enregistré une 
croissance de 8V2 pour cent au cours 
des trois premiers semestres de 1984. 
Hans Ewerlôf, Président des Parties 
Contractantes a plaidé, lors de l'ouver
ture de la Session, en faveur d'un re
tour à l'approche multilatérale, et en 
particulier au respect du principe fon
damental du GATT, celui de la non-
discrimination dans la politique com
merciale. 

Il était «illusoire de croire qu'au mo
ment où la reprise économique s'amor
cerait les circonstances redeviendraient 
naturellement favorables à la libérali
sation des échanges», a indiqué l'Am
bassadeur Ewerlôf. en se référant au 
«climat actuellement très inconfortable 
des relations commerciales internatio
nales» et aux difficultés qu'ont rencon

trées les gouvernements dans leur résis
tance aux pressions protectionnistes. 

«Il est certain que le commerce mon
dial a besoin d'une base plus large s'il 
veut continuer de progresser à son 
rythme actuel», a estimé Hans Ewerlôf. 
«C'est uniquement si des engagements 
pris aux niveaux politiques les plus éle
vés sont traduits dans l'action que les 
politiques commerciales s'amélioreront 
effectivement. S'il n'en était pas ainsi, 
alors la reprise actuelle du commerce 
mondial risque d'être illusoire». 

«Toutefois, le système commercial 
fondé sur F Accord général demeure en 
place dans une très large mesure, mal
traité peut-être, mais jouissant toujours 
d'une crédibilité et d'un soutien poli
tique solides». 

Activités du Comité du commerce 
et du développement relatives 
aux décisions ministérielles 
Le Comité du commerce et du déve
loppement a travaillé durant l'année 
1984 à la mise en œuvre des décisions 
ministérielles relatives aux pays en dé
veloppement. Certains progrès ont été 
enregistrés et des discussions sont en 
cours sur de nombreuses questions. 

D'importantes consultations ont eu lieu 
sur la partie IV de l'Accord général et 
sur la façon dont les parties contrac-
tantes^développées et en développe
ment, ont donné suite à leurs engage
ments à ce titre ainsi qu'à celui de la 
clause d'habilitation issue du Tokyo 
Round'. Ces consultations ont été con
sidérées comme très utiles, et il a été 
convenu de les poursuivre en 1985 avec 
d'autres pays. 

Des consultations intensives ont éga
lement été tenues sur les produits tro
picaux exportés par les pays en déve
loppement. Quelques améliorations ont 
été apportées, depuis le Tokyo Round, 
en ce qui concerne l'accès de ces pro
duits aux marchés des pays développés, 
et de nouvelles possibilités de progrès 
ont été identifiées. Il n'a pas été pos
sible à ce stade de déterminer la meil
leure solution pour passer de ces con
sultations aux «négociations appro
priées» mentionnées par les ministres 
en 1982. 

De même, l'examen des possibilités 
d'une expansion des échanges entre 

pays développés et pays en dévelop
pement soulève des questions de fond, 
qui devront encore être analysées avant 
que l'on puisse dégager des conclusions. 

Le Sous-Comité des pays les moins 
avancés s'est préoccupé de la situation 
de ces pays et des possibilités de pro
mouvoir leurs intérêts commerciaux. 
Par ailleurs, il a tenu des consultations 
spéciales avec le Bangladesh et la Tan
zanie; quelques améliorations ont été 
apportées en ce qui concerne les con
ditions commerciales dont bénéficient 
ces pays, et l'on espère d'autres progrès. 

Les sauvegardes, 
problème 
fondamental 
Identifiant parmi les domaines d'ac
tion sélectionnés par les ministres 
ceux où des progrès encourageants 
ont été accomplis et ceux où les dif
ficultés n'ont pu être surmontées, 
l'Ambassadeur Ewerlôf s'est en par
ticulier penché sur la question des 
sauvegardes. «Ce problème est sans 
aucun doute fondamental dans la 
situation actuelle, où il est urgent 
d'agir pour que le système de com
merce fonctionne de manière plus 
efficace; pourtant il demeure inso
luble depuis des années. Avec la 
multiplication des arrangements 
d'autolimitation et autres accords de 
partage du marché, la situation s'est 
aggravée. Il est parfois déclaré que 
les «Gentlemen's agreements» qui 
permettent de passer outre à l'en
semble des règles auxquelles nous 
sommes attachés ou de les tourner 
servent à préserver le système lui-
même. En réalité, ils contribuent à 
entamer la crédibilité du système en 
faisant du strict respect des règles 
une option politique de moins en 
moins attrayante», a-t-il regretté. 

Enfin, l'assistance technique octroyée 
par le Secrétariat s'est poursuivie de 
façon satisfaisante, de même que les 
cours de formation à la politique com
merciale. 

1 Plusieurs articles ont été consacrés à cette 
question. Voir en particulier FOCUS N° 21 

BUREAU DES PARTIES CONTRACTANTES 
POUR 1985 
A l'issue de leur 40e session, les Parties Contractantes ont élu les membres 
de leur Bureau pour 1985 : 

Président des Parties Contractantes 

Vice-Présidents 

Président du Conseil 
Président du Comité du commerce 
et du développement 

Ambassadeur F. JARAMILLO 
(Colombie) 
Ambassadeur H. BRILLANTES 
(Philippines) 
Ambassadeur P. RANTANEN 
(Finlande) 
M. B. SOSNOWSKI 
(Pologne) 
Ambassadeur K. CHIBA (Japon) 
M. H. A.-B. HAMZA 
(Egypte) 



Zones de progrès (suite de la page 2) 

Accords et arrangements 
issus des NCM 

Les Parties Contractantes ont invité 
chaque organe concerné à tenir une 
session extraordinaire pour examiner 
dans quelle mesure l'accord ou l'arran
gement issu du Tokyo Round qu'il gère 
est adéquat et efficace, et à déterminer 
quels sont les obstacles qui ont pu 
s'opposer à son acceptation par un plus 
grand nombre de parties contractantes. 
Un groupe de travail sera institué pour 
faire le point de la situation et présen
ter un rapport au Conseil en juillet 
1985. Celui-ci examinera la question, y 
compris toute nouvelle mesure qui 
pourrait être prise, au regard de la 
Déclaration ministérielle. 

Services 

Le Président des Parties Contractantes 
est chargé d'organiser un échange d'in
formations entre les parties intéressées 
sur les services, et le rôle du Secrétariat 
dans ces travaux est précisé. Le Prési
dent des Parties Contractantes tiendra 
le Conseil informé de l'état d'avance
ment des travaux et présentera un rap
port aux Parties Contractantes. Celles-
ci passeront en revue les résultats des 
examens effectués à leur prochaine ses
sion ordinaire et aborderont la question 
de savoir si une action multilatérale 

dans ce domaine est appropriée et 
souhaitable. 

Commerce des marchandises 
de contrefaçon 
Un groupe d'experts examinera la 
question pour aider le Conseil à décider 
si le GATT doit entreprendre une ac
tion pour traiter les problèmes se po
sant dans ce domaine et, si oui. ce qui 
doit être fait. 

Effets des fluctuations 
des taux de change 
sur le commerce 
Sans vouloir remettre en cause le sys
tème des taux de change flottants, les 
Parties Contractantes reconnaissent que 
dans certaines circonstances l'instabilité 
des marchés des changes peut accroître 
l'incertitude et conduire à un renfor
cement des pressions protectionnistes; 
elles relèvent que les pays en dévelop
pement peuvent éprouver des difficultés 
particulières à s'adapter à cette insta
bilité. Elles demandent qu'il soit tenu 
compte de cette préoccupation lors de 
l'examen du fonctionnement du sys
tème monétaire international auquel 
procède actuellement le FMI, afin d'y 
apporter éventuellement des améliora
tions, et conviennent d'avoir de nou
veaux échanges de vues sur la question. 

Engagement pris à la Session 
m i n i s t é r i e l l e (suite de ia page i> 

«Il me semble déjà évident que 1985 
sera une année importante, voire criti
que, pour le système de commerce in
ternational... Il est donc des plus im
portants que les gouvernements s'effor-

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions en 
janvier 
7 

9 
14-15 

24 
30 
février: 
13-14 
14 

25-27 
26-27 

27-28 

Comité des subventions et mesures 
compensatoires 
Comité des balances de paiements 
Sous-comité technique du commerce 
des aéronefs civils 
Réunion sur les services 
CONSEIL 

Comité des marchés publics 
Groupe de travail sur les textiles et 
l'habillement 
Organe de surveillance des textiles 
Comité des obstacles techniques au 
commerce 
Groupe consultatif des Dix-Huit 

cent avant tout de progresser de ma
nière notable, dès les premiers mois de 
l'année prochaine, dans la réalisation de 
l'objectif qu'ils se sont engagés à at
teindre, à savoir refouler le protection
nisme et promouvoir la libération... Il 
est aussi essentiel que les gouverne
ments se chargent de veiller à ce qu'il 
soit promptement, totalement et effi
cacement donné suite au programme de 
travail. Surtout, il faudrait que nos tra
vaux en 1985 posent les bases nécessai
res des négociations de fond qu'exigera 
certainement la solution d'une bonne 
part des grands problèmes du système 
commercial et que nombre d'entre vous 
ont réclamées. Pour que ces négocia
tions aient lieu, et qu'elles soient aussi 
productives que nous l'espérons tous, il 
faut qu'elles comportent la promesse 
d'avantages concrets pour tous les par
ticipants. C'est à cela que doivent ten
dre nos travaux des mois à venir», a 
conclu l'Ambassadeur Ewerlôf. 

REFLETS 
DE LA PRESSE 

«Le succès, voire la survie, du GATT 
- sigle anglais qui désigne à la fois une 
série de règles commerciales et une 
organisation internationale où celles-ci 
sont négociées et défendues — repose sur 
la confiance et le consensus. Or, au cours 
de la semaine écoulée, on a assisté à ce 
qui ressemble fort à une crise de 
confiance à l'égard du système de 
commerce ouvert et l'on a vu le consensus 
institutionnel se lézarder dangereu
sement (...). 
Néanmoins, les éléments d'une nouvelle 
négociation se mettent lentement en 
place. Un accord s'est dégagé - ce qui est 
remarquable - sur les grandes lignes de 
l'offensive à lancer contre les distorsions 
du commerce international des produits 
agricoles; la controverse suscitée par la 
question des services a momentanément 
été désamorcée; et des progrès ont été 
réalisés en ce qui concerne la 
méthodologie à adopter pour démanteler 
les restrictions contingentaires et autres 
obstacles non tarifaires. En revanche, la 
question des textiles et de l'habillement 
demande un effort supplémentaire: dans 
ce domaine, le fait que l'Arrangement 
multifibres n'ait manifestement pas 
permis soit de gérer l'accès des nations 
pauvres au marché, soit de sauvegarder 
l'emploi dans les nations riches, donne à 
penser que le moment est venu 
d'envisager une transaction avec le 
Tiers-Monde». 

(Financial Times, 3 décembre 1984 -
traduction libre). 

«La tourmente qu'a connue le GATT 
aboutit tout de même à l'élaboration d'un 
programme de travail d'une extrême 
densité. Le processus en cours visant à 
libéraliser et à lutter contre le «chacun 
pour soi» va s'intensifier. La rudesse des 
discussions de ces derniers jours et de ces 
dernières nuits, montre à l'évidence que 
l'enjeu est décisif pour tous.» 
(Le Figaro -1-2 décembre) 

«S'ilfallait chercher une note d'op
timisme dans cette cacophonie d'intérêts 
divergents à laquelle cette 40' session des 
Parties Contractantes du G A TT a donné 
lieu du début à la fin, c'est auprès du 
directeur général, M. Arthur Dunkel, 
qu'on la trouverait. Pour lui, le GATT 
sort gagnant de l'épreuve car les diffi
cultés rencontrées et les pénibles négo
ciations ont démontré l'intérêt renouvelé 
de tous les membres pour l'institution. 
«Nous avons assisté à une nouvelle prise 
de conscience de la discipline multi
latérale au cours de cette session», a-t-il 
laissé tomber au cours d'un entretien avec 
la presse, vendredi soir à Genève.» 
(Journal de Genève - 2 décembre) 
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